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POURQUOI  ELABORER LE PLAN LOCAL D’URBANISME ?

La commune de Boissise‐le‐Roi était couverte par un Plan d’Occupation 
des Sols (POS) approuvé le 21 février 2001.

Le 11 décembre 2014, le conseil municipal a prescrit l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU).

Depuis le 26 mars 2017, le POS est caduc (loi ALUR) : la commune est 
soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU).
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POURQUOI  ELABORER LE PLAN LOCAL D’URBANISME ?

Rappel en synthèse des  principaux objectifs de la commune exposés dans 
la délibération 

►Remplacer l’application du RNU par un PLU plus adapté aux besoins de la commune.

►Redéfinir les limites des zones urbaines en fonction du bâti existant, et adapter le
règlement aux nouveaux textes législatifs et règlementaires.

►Définir les secteurs d’extension de l’urbanisation pour permettre un développement
urbain dans le cadre de l’aménagement durable, tant pour le logement que pour l’activité
économique.

► Inclure les préoccupations de mixité sociale, notamment en matière de logement (loi
SRU).

►Assurer la pérennité et la promotion de l’activité commerciale, artisanale, industrielle ainsi
que de l’emploi sur la commune.

►Préserver et valoriser le patrimoine bâti et paysager, ainsi que l’environnement.
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HISTORIQUE

►Deux réunions publiques : le 14 octobre 2016 et le 24 février 2017

►Premier Projet d’Aménagement et de Développement Durables
(PADD) débattu par le précédent Conseil Municipal, le 23 février 2017.

►Un nouveau PADD a été présenté au débat en Conseil Municipal du
23 septembre 2021, tenant compte des objectifs de la nouvelle
équipe municipale ainsi que des évolutions législatives et
réglementaires applicables aux documents d’urbanisme (Charte du
Parc Naturel du Gâtinais Français (PNRGF), loi climat et résilience,
etc.)

►Finalisation de la transcription réglementaire du projet
d’aménagement présentée dans le cadre de la présente réunion
publique
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RAPPEL DU CADRE SUPRACOMMUNAL

Le PLU doit être compatible avec les documents de planification de portée supérieure :

Extrait de la carte de destination générale des sols du SDRIF

Le PLU de Boissise‐le‐Roi doit être
compatible avec les objectifs fixés
par le SDRIF pour « les espaces
urbanisés à optimiser à proximité
d’une gare ».

Ainsi à l’horizon 2030 le PLU doit
permettre une augmentation
minimale de 15% de la densité
humaine, et 15% de la densité
moyenne des espaces d’habitat,
soit un certain nombre de
logements à produire en
densification.

Le Schéma Directeur de la Région Ile‐de‐France
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Extrait du plan de la charte du PNRGF

La densité résidentielle minimale à
atteindre dans les extensions est
de 13 logements à l’hectare.

Ces extensions sont limitées à
2,5% de la surface urbanisée soit 4
ha pour la commune de Boissise‐
le‐Roi.

RAPPEL DU CADRE SUPRACOMMUNAL

La Charte du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français
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RAPPEL DU CADRE SUPRACOMMUNAL

La loi SRU
► Le PLU doit garantir la bonne atteinte des objectifs de la loi SRU : un taux de 25% de logements 

sociaux.  
► Décembre 2017 : en raison de son retard de production,  la commune a été placée en état de 

carence.
► Octobre 2020 : le lancement de la phase 1A de la ZAC Orgenoy a permis à la commune de combler 

son retard  et ainsi obtenir la levée de carence.
► Contrat Triennal 2020 ‐2022 fixant un objectif de production de 86 logements 
► Des études complémentaires retardant la réalisation de la tranche 1B de la ZAC Orgenoy, 

nécessitant la mobilisation des terrains « en dents creuses » du bourg de Boissise.

PROJETS LLS TOTAL LLS ACCESSION TOTAL CONSTRUIT TAUX LLS 
en %

Situation au 01/01/2020 230 230 1262 1492 15.41
TER 36 266 25 1553 17.13

Rue de Ponthierry 6 272 0 1559 17.45
Constructions diffuses 0 272 6 1565 17.38

ZAC zone 1B 50 322 48 1663 19.36
ZAC zone 2 41 363 53 1757 20.66

OAP Bois aux bouleaux 65 428 45 1867 22.92
Dents creuses 53 481 0 1920 25.05
Diffus autres 0 481 10 1930 24.92

Projets en potentialité 15 496 0 1945 25.50
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RAPPEL DES PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DIAGNOSTIC

L’analyse de l’état initial de l’environnement et le diagnostic ont permis de préciser les
constats et enjeux suivants, motivant les orientations du PADD :

● Développer le parc de logements à proximité des pôles de centralité, en équilibre avec
les deux entités bâties du bourg et d’Orgenoy.

● Continuer à accueillir des familles jeunes pour dynamiser le solde naturel en diversifiant
l’offre de logements.

● Une offre d’équipements publics à adapter à l’évolution démographique, à l’émergence
de nouvelles pratiques, au vieillissement des locaux…. pour répondre aux besoins d’un
développement qui n’est pas achevé.

● Un tissu commercial et de services de proximité à l’échelle du bourg à revitaliser.

● Plusieurs site d’activités disséminés le long de la RD607 qu’il convient de maintenir pour
le service qu’elles rendent à la population.
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RAPPEL DES PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DIAGNOSTIC

● Une activité agricole importante qui s’exerce sur le plateau au sud de la RD142 qui
entretient et façonne le paysage du plateau préservant des vues sur des horizons lointains.

● Une base de loisirs en bordure de Seine à relier avec le bourg par des liaisons douces et
des transports en commun.

● Continuer à valoriser les rives de Seine en les rendant accessibles à la promenade et aux
loisirs.

● Des milieux naturels d’intérêt majeur : notamment les mares et mouillères sur le plateau
au sud du territoire sont à protéger.

● Des liaisons douces (marche à pied, vélo…) à établir localement et dans le cadre du
schéma directeur des liaisons douces de la CAMVS.

● Un risque d’inondation et des terrains pollués à prendre en compte dans les
perspectives de développement.
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LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DÉFINIES PAR LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

Préserver l’ensemble naturel constitué par les rives de la Seine, la base de loisirs, le Pré
Malécot, le Bois Malécot, le Parc de la Mairie, le bois classé de la rue de Vougeot et le Bois
Seigneur en protégeant les continuités écologiques

Préserver les micro‐réservoirs de biodiversité sur le plateau et dans le tissus urbain pour
faciliter les continuités écologiques

Préserver les grands espaces ouverts du plateau de part et d’autre de la RD607

Favoriser le maintien des caractéristiques architecturales et urbaines des différents types
de bâti et inscrire les nouvelles opérations dans le tissu existant.

Assurer la continuité des liaisons douces principales à l’échelle communale et
intercommunale

Accueillir de nouveaux logements dans les tissus urbains existants de Boissise‐le‐Roi et
Orgenoy et en extension dans le cadre de l’aménagement de la ZAC Orgenoy Est existante
ainsi que du secteur du Bois Bouleau à l’Ouest du bourg de Boissise‐le‐Roi.

DU PADD 2017 A CELUI DE 2021, UN PEU PLUS DE 60 HA D’ESPACES
NATURELS ET AGRICOLES PRÉSERVÉS

► Suppression du projet d’ouverture à l’urbanisation du site de la Pierre
Frite ( 45ha)

► Suppression du projet d’ouverture à l’urbanisation du secteur boisé,
rue de Vougeot (1,3 ha)

► Suppression du projet d’ouverture à l’urbanisation du site « La Prairie
aux Chevaux », à l’Ouest d’Orgenoy (1,4 ha)

► Suppression du projet d’extension de la déchèterie intercommunale
(2,49 ha)

► Suppression du projet d’aire de grand passage des gens du voyage sur
10,7 ha de terres agricoles (ancienne zone Ad)

CARTE DES OBJECTIFS DU PADD



11

Plan Local d’UrbanismeRéunion Publique –
13.12.2022

BOISSISE‐LE‐ROI ORGENOY

Pour atteindre les objectifs fixés par la loi SRU, il s’agit ainsi d’accueillir :
‐ Environ 178 logements dans le bourg de Boissise‐le‐Roi, dont 110 sur le secteur du Bois aux
Bouleaux.

‐ Au moins 292 logements au total dans la ZAC d’Orgenoy, ainsi que 61 logements dans le hameau
d’Orgenoy.
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L’OAP N°1 répond à l’objectif du PADD d’ « accueillir de nouveaux
habitants (…) en extension (ZAC d’Orgenoy) et répondre ainsi aux
objectifs de mixité sociale et fonctionnelle tout en mettant à niveau les
équipements et services à la population ».

Orientations programmatiques :

‐ permettre la construction de 292 logements neufs, dont un minimum de
50% de logements locatifs sociaux. Il est attendu une diversité de
typologie (individuels, intermédiaires et petits collectifs) et de taille de
logements (par exemple du T1 au T5).

Le programme de réalisation de la ZAC est prévu en trois tranches :
‐ La première tranche (tranche A), au nord, en partie réalisée et en cours
d’achèvement, prévoit la création de 100 logements, dont 55% de
logements locatifs sociaux
‐ Les prochaines tranches de l’opération (tranches 1B et 2) devront
comporter au minimum 192 logements, dont 50% de logements locatifs
sociaux et une programmation d’équipements

L’ensemble de l’opération devra respecter une densité minimale de 35
logements/ha.

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
POUR CADRER LES CONDITIONS DE REALISATION DE CES OPERATIONS 
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Contribuer à la qualification de la voie par le traitement paysager le long
de la rue de Faronville.

Organiser un réseau viaire reliant la rue de la Ferté Alais (RD 24) à
l’impasse du stade et desservant les nouveaux îlots.

Voie de desserte automobile et piétonne de la tranche 2, raccordant la
tranche 1B à la rue de Faronville, doublée d’une noue paysagère.

Organiser un réseau viaire depuis la rue d’Aillon desservant les nouveaux
îlots.

Aménager l’entrée du village et l’intersection entre la RD 24 et la voie
communale.

Créer une continuité de cheminements à minima piétons entre les îlots du
Nord et du Sud de la ZAC, ainsi que vers l’école, au Sud de l’opération.

Assurer une transition paysagère avec le paysage agricole par
l’aménagement d’une lisière de 5 mètres d’épaisseur au minimum,
intégrant la plantation de haies champêtres en frange de l’espace agricole.

Assurer la continuité de la liaison douce reliant le Sud d’Orgenoy au centre
commercial de Villiers‐en‐Bière (carrefour de la RD24/RD607).

Transversale végétale contribuant à la desserte interne piétonne et
automobile des ilots dans la continuité de la tranche 2.

Préservation et valorisation de la zone humide : les plantations ainsi que
son alimentation en eau contribueront au maintien et à la diversification
du milieu humide.

Orientations ( tracés et emplacements de principe)

1

2

5

6

3

4

7

8

Espaces dédiés aux fonctions d’habitat (compris voiries, réseaux et
espaces verts internes au quartier): soit environ 292 logements sur 8,3
ha, pour une densité minimale de 35 logements/ha.

Espaces naturels dédiés à l’accueil de terrains de sport et de loisirs, de
plein air et d’intérêt collectif.

Espaces dédiés à l’accueil d’équipements d’intérêt collectifs à définir
selon les besoins futurs ( équipements sportifs, petite enfance, etc.)

1
2

6

7

4

5

6
8

7

7

3

Tranche 1A

Tranche 1B

Tranche 2

99

10

10
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L’OAP n°2 (Bois aux Bouleaux) répond aux objectifs du PADD
de «maitriser l’urbanisation tout en renforçant la mixité
urbaine en accueillant de nouveaux habitants dans un souci
d’économie de l’espace » et de « diversifier l’offre de
logements ».

Orientations programmatiques :

L’aménagement du site, dans le cadre d’une opération
d’ensemble doit permettre la construction de 110 logements
neufs dont 65 logements locatifs sociaux
Il est attendu une diversité de typologie (individuels et
intermédiaires) et de taille de logements (par exemple, du T1
au T5).

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
POUR CADRER LES CONDITIONS DE REALISATION DE CES OPERATIONS 
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Périmètre de l’OAP

Principe de desserte automobile: zone de
rencontre (piétons, cycles, automobiles) limitée à
20 km/h.

Principe général de desserte piétonne interne : la
voie sera accessible et calibrée pour le passage
des véhicules prioritaires.

Créer une coulée verte du Sud au Nord du site,
d'une épaisseur de 15 mètres minimum. Le
stationnement sera mutualisé sous forme de
poches perméables aux abords de la coulée verte
et de la voie de desserte automobile.

Bandes plantées d’essences locales et variées,
accompagnant les voies de desserte.

Espace d'accueil de l'habitat en respectant une
variation de la hauteur allant du R+C au R+1+C
(ou attique) Au cœur de l’opération, du R+2
pourra être ponctuellement admis. Le bâti sera
implanté de manière à maximiser les apports
solaires en favorisant les orientations Nord /Sud.

Conserver ponctuellement des masses d’arbres
et d’arbustes existants.

Principe de noues paysagères accompagnant les
voies alimentant un bassin de rétention des eaux
pluviales paysager au point bas, en façade nord
du site.

Constituer une lisière arborée le long du
boisement, au Sud.

Constituer une lisière jardinée le long de
l’urbanisation existante, à l’Ouest.

Orientations (tracé et emplacements de principe) :
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Nord

LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE ET LES PRINCIPALES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
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Sud

LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE ET LES PRINCIPALES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
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LE RÈGLEMENT ÉCRIT

Les principales dispositions

Zone Emprise au sol Hauteur des 
constructions

Implantation par 
rapport aux voies 

et emprises 
publiques

Implantation par rapport 
aux  limites séparatives

Implantation par 
rapport aux autres 
constructions sur 

une même propriété

Surfaces minimales non 
imperméabilisées

UA

‐ 50% maximum ‐ Hauteur 
maximale à 7 
mètres

‐ Alignement ou 
retrait minimal 
de 5 mètres

‐ Implantation autorisée 
sur les limites séparatives 
aboutissant aux voies, 

‐ En cas de retrait : 
‐ 3 mètres minimum si la 

façade est aveugle
‐ 5 mètres minimum en 

cas de baies

‐ 8 m minimum en 
cas de non 
contiguïté.

‐ 30 % d’espaces de pleine 
terre  plantés

UB

‐ UB : 30% maximum
‐ UB1 : 50% maximum

‐ UB : Hauteur 
maximale à 7 
mètres

‐ UB1 : hauteur 
maximale à 15 
mètres

‐ UB : 50% d’espaces de 
pleine terre plantés

‐ UB1 : 30% d’espaces de 
pleine terre plantés

UC

‐ 20% maximum ‐ Hauteur maximale 
à 7 mètres

‐ Implantation autorisée 
sur une limite séparative 
aboutissant aux voies, 

‐ En cas de retrait : 
‐ 3 mètres minimum si la 

façade est aveugle
‐ 5 mètres minimum en 

cas de baies

‐ 70 % d’espaces de pleine 
terre  plantés
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Zone Emprise au sol Hauteur des 
constructions

Implantation par rapport 
aux voies et emprises 

publiques

Implantation par rapport aux  
limites séparatives Surfaces minimales non imperméabilisées

UX

60% maximum ‐ 12 m 
maximum

‐ Retrait minimum de 15 
m par rapport à la 
RD607

‐ Retrait minimum de 5 
m par rapport aux 
autres voies

‐ Retrait minimum de 5 m. ‐ 20% d’espaces de pleine terre plantés

UE

Réservée au 
stationnement public

AU1

40% maximum ‐ 9 m 
maximum

‐ Alignement ou retrait 
minimum de 2 m

‐ Implantation autorisée sur 
les limites séparatives 
aboutissant aux voies,

‐ En cas de retrait : 
‐ 2,5 mètres minimum si la 

façade est aveugle
‐ 5 mètres minimum en cas 

de baies

40 % d’espaces de pleine terre  plantés

AU2
40% maximum 50 % d’espaces de pleine terre  plantés



20

Plan Local d’Urbanisme
Réunion Publique –

13.12.2022

Zone Destination / Emprise au sol Hauteur des constructions Implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques

Implantation par 
rapport aux  

limites 
séparatives

Implantation par rapport 
aux autres constructions 
sur une même propriété

A

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques ou 
assimilés autorisés, sous 
conditions

‐ Retrait de 75 m minimum  par 
rapport à la RD607 et RD142 (sauf 
bâtiments agricoles et équipements 
voies et réseaux)

‐ Retrait de 5 m minimum par rapport 
aux autres voies

‐ Retrait de 5 
mètres minimum

‐

Ac

Constructions agricoles : 60 % 
maximum

‐ Ac : 12 mètres maximum
‐ AC1 : 3 mètres maximum

N

‐ Extensions limitée à 20% de la 
construction existante

‐ Annexes limitées à 15m²

‐ Annexes : 3 m maximum
‐ Extension : hauteur de la 
constructions étendue

‐ Annexes à moins de 20 m 
de la construction 
principale

NL
Equipements liés au 
fonctionnement de la base de 
loisirs, sous conditions ( PPRI)

Na

Equipements d’intérêt collectifs 
et services publics, sous 
conditions

‐Annexes : 3 m maximum

Nj
Annexes limitées à 15m² Annexes : 3 m maximum

Ne

Terrains de sports et de loisirs 
d’intérêt collectifs autorisés, sous 
condition (paysagères)

‐
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LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE ET LES PRINCIPALES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

Pour cela le PLU inscrit des
emplacements réservés

‐ ER n°1 pour permettre de relier
Pringy à Villiers‐en‐Bière le long
de la RD142

‐ ER n°2 pour permettre de relier
Pringy à la zone commerciale de
Villiers‐en‐Bière le long de la RD
607

‐ ER n°3 pour permettre de relier le
hameau d’Orgenoy au centre
commercial de Villiers en Bière le
long de la RD24

Extrait du schéma intercommunal des liaisons douces ( Source : CAMVS‐2018)

Développer le réseau des liaisons douces intercommunales
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LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE ET LES PRINCIPALES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES

Bâtiment 26 rue d’Aillon

Ferme rue d’Aillon

Bâtiment 22 rue du château

Bâtiment 3 rue du château

Extrait du plan de zonage (bourg) Extrait du plan de zonage (Orgenoy)

Ferme de FaronvilleExtrait du plan de zonage (Ferme de Faronville) Bâtiment 22 rue d’Aillon

Développer la protection du patrimoine



23

Plan Local d’UrbanismeRéunion Publique –
13.12.2022

Les mares et mouillères qui outre leurs qualités écologiques, constituent un élément 
caractéristique de la Plaine de Bière.

Rue d’Aillon
Rue du Château

Place du Donjon Place de BourgogneRue de Ponthierry

Les murs de clôture à pierres vues, rue du château et autour de la rue d’Aillon 

Les alignements d’arbres qui marquent l’espace public , place du Donjon, rue de Ponthierry ou place de Bourgogne

Mare en bordure de la RD24

Rue de Bel Air

A côté de l’égliseMur du château de Boissise Rue du Château Rue de Bel Air

Développer la protection du patrimoine

LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE ET LES PRINCIPALES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
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Protection des zones humides

Inventaire des zones humides
du territoire du bassin versant
de l'École et de la Mare‐aux‐
Évées ‐ Commune de Boissise‐
le‐Roi

Source : Syndicat Mixte des
Bassins Versants de la rivière
Ecole, du ru de la Mare‐aux‐Evées
et de leurs affluents.

Dans les zones AU (Orgenoy), A et N, le
règlement intègre des prescriptions permettant
de garantir leur préservation, conformément
aux objectifs du SAGE Nappe de Beauce.

LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE ET LES PRINCIPALES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
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Protéger la vocation des
commerces et services
situés dans le centre bourg,
face à la mairie, en interdisant
l’aménagement de logements dans les
locaux actuellement destinés à ces
activités.

LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE ET LES PRINCIPALES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
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• Fin janvier 2023 :                       Arrêt du PLU

• Février à Avril 2023 :                 Consultation des Personnes Publiques
Associées  (PPA) et saisie de la CDPENAF

• Mai /Juin 2023 :                         Enquête publique

• Juillet 2023 :                                Rapport suite à enquête publique

• Septembre 2023 :                       Mise au Point ‐ Approbation du PLU

CALENDRIER PREVISIONNEL DES ETAPES A VENIR



MERCI DE VOTRE ATTENTION


